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1° Que les recrues et les unitös tactiques de l'infanterie soient com-
mandees et inslruites jusqu'ä l'öcole de bataillon inclusivement par
des officiers et des instrueteurs nommes et revoques par les Cantons.

2° Si l'on trouvait la chose trop entachee de localismus et de par-
licularismus, comme disent savamment nos contradicteurs, je conce-
derais que la nominalion des instrueteurs d'infanlerie eüt lieu par les
arrondissements d'instruction, ä condition que ces arrondissements
ne fraclionnent pas les Cantons et n'amalgamment pas des langues
differentes, ou encore par les corps de troupes eux-memes si l'on
veut.

3° Qu'aucune troupe d'infanterie ä l'instruction ne puisse etre sortie
de son Canton ou ötre employöe directement ou indirectement dans
un aulre but que celui de l'instruction, sans le consentement pröalable
des autoritös de ce Canton.

4° Qu'aucune troupe d'infanlerie ne puisse etre introduite dans un
Canton sans le consentement pröalable des autoritös de ce Canton.

Avec ces reserves la centralisation de l'instruction de l'infanterie,
sans etre davantage un progres ä mes yeux, serait au moins debar-
rassee de quelques-uns de ses dangers et deviendrait plus tolörable.
Mais on verra que ce n'est pas ainsi que l'entendent les promoteurs
de cette reforme, pour qui eile est moins un but qu'un moyen ou un
prötexte, moins un objec.if qu'un plan de campagne imite de la fable
des loups el des bergers. Si je leur fais tort, je serai charme qu'ils
me confondent et je leur promets mon plus humble peceavi.

Un officier superieur.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Programme general de la reunion k Neuchätel, les 16,17 et 18 juillet 1870.
SAMEDI 16 JUILLET.

1. il heures 40 minutes. Depart du Comite central pour le Landeron, ä la ren-
eontre de la banniere föderale, de l'ancien Comite et des officiers qui Pac-
compaguent.

2. 3 h. 20 m. — Reunion sur la place de la gare des divers Comites de la fete,
des officiers qui voudront se joindre ä eux et de la musique.

3. 3 h. 50 m. — A l'arrivee du train, salve de 50 coups de canon par deux
pieces placees au Rocher.

4. Organisation du corlöge et depart pour la ville, oü la banniere et l'ancien
Comite central seront recus devant l'hötel de ville par des dölöguös des
aulorites cantonales et locales.

5. Vin d'honneur offert ä l'hötel de ville.
6. Dös ce moment, Messieurs les officiers sont invitös ä se prösenter au bureau

des logements (local de la sociele, place du Port), et recevoir les
renseignements qu'ils pourraient desirer pour leurs logements.

7. 1 h. — Le Comite central et les deputös des sections cantonales s'assembleront
ä l'hötel de ville, grande salle du Ier etage, pour arreter les traetandas.

8. Reunion au local de la feie.
9. 9 h. — Retraite par la musique.

DlMANCHE i7 JUILLET.

10. % h. — Diane et salve de 22 coups de canon.
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11. 8 h. — Reunion des difförentes armes dans les locaux desigues, savoir:

Carabiniers et infanterie dans la grande salle du chäteau.
Genie et artillerie au 1" ötage de l'hötel de ville, grande salle.
Cavalerie, commissariat, corps judiciaire et medical, au 2* ötage de l'hötel

de ville.
12'. I k. — Depart pour la Chaux-de-Fonds. Collation.

7 h. — Depart pour Neuchätel.
13i Röunion familiöre au local de la föte.
14. 9 h. — Feu d'artifice place du Port.

Lundi 18 juillet.
15. 5 k. — Diane.
16. 7 h. —Rassemblement sur la place du Gymnase, retnise du drapeau et

döpart du corlöge pour le Temple du Chäteau, oü aura lieu l'assemblöe
gönörale. Pendant ce temps, salve de 50 coups de canon.

Le corlöge se composera :

a) d'un detachement de troupes;
b) de rausiques militaires;
c) de l'ancien et du nouveau Comite central, avec la banniere de la Societe;
d) des divers comitös de la föte;
e) de Messieurs les officiers;
fl d'un dötachement de troupes.

17. 2 h. — Banquet au local de la föte;
9 h. — Retraite.

Pendant töule la duröe de la föte, les Musöes etCerclesde la ville seront ouverts
ä Messieurs les officiers.

Les Comites porleront les marques dislinclivee suivantes :

Comitö central, brassard rouge et blanc; d'organisation, bleu et blanc; de

receplion, bleu; des logements, vert et blanc; des vivres et liquides, rose; des

finances, blanc; des decors, vert; de police, rouge.

—»<>;»{o.—
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Etudes d'histoire militaire par F. Lecomte, colonel födöral suisse. Antiquite et
moyen-äge. Lausanne, librairie Chantrens. Paris, Tanera. 1869. 1 vol. in-8°. —
Prix 5 fr.

« Cet ouvrage, dit la Schw. mil. Zeitung ('), de M. le colonel Lecomte, dont
le nom comme öcrivain militaire s'etend aussi au-delä de nos frontieres, et que
nous pouvons designer comme le digne eleve de son grand maitre el modele
Jomini, renferme la substance d'un cours d'histoire militaire donne en 1863 et
1864 au prince de Conde, alors en Suisse pour completer son Instruction militaire
sous la direction de M. le colonel födöral Aubert.

« Comme on devait s'y altendre, l'ouvrage de M. le colonel Lecomte est d'un
grand intöröt et trös propre ä öclairer par l'histoire l'etude de Part.de la guerre.
II aurait cependant une valeur eo.core plus considerable s'il avait pu ötre aecom-
pagnö de quelques plans, prösentant ä Poeil de clairs et faciles tableaux, lacune

(l) On comprendra aisöment que le bulletin bibliographique dela Revue militaire
suisse se permette quelques oublis ä l'endroit des livres de notre collaborateur.
Nous croyons cependant pouvoir faire une petite exception ä propos de Pimportante
publication actuelle Etudes d'histoire militaire et donner sur le premier volume
paru Pappreciation impartiale et sobre de la Schweizerische militair Zeitung, teile
que nous la traduisons litlöralemerit"du n" 24. — Red.


	Société militaire fédérale : programme général de la réunion à Neuchâtel, les 16, 17 et 18 juillet 1870

